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Monsieur le I'réz~derct e j'ai le privilège de prendre la parole

devant cette Confércncc pour la troisUme fois, et je note avec beaucoup

de plninir que des progrès considérables ont été i- :glisés à New York-,

Caracas et GcnLve, ainsi qu ► sux naabreusea réunions qui se Dont. tez .ues

entre les : ewszona . Je profite de cette occasion, HonsiCUr le Président,

Pour vous féliciter, ainsi que les pré.-adents des Ccxrmicsians at des divcrs

grouper, de travail officieux de ce qui a été aceoimpli jusqu'iei s•ou3 leur

habile direction. 1.e.: efforts que chacun déploie portent fruits Mon-sicur

le President, beaucoup plu:-, que cc que rbmbrc de personnes eroyaien t

Fos.ible lorsque la Conférence a ce~ene6 ses travaux il y a deux ans .

Je note ég-.ilent>ri+, avec une :,ati8factl.on réelle la déterziiiation

manilc^te des d(~l.égués avec lesquels, j'ai mi 1lhonncur de m'entretenir de

ne r(sTlnî,.cr 8uctln effort pour que cette Conférence :;oit couronnée de succba .

C'cct. ?h un facteur trha important chi processus de néZociation . 71 reetc

ecpe-ndant, beaucoup 4 faire. Sur divorces traostionsq la d'en

Monsieur le i~c-ësidc.~zt, le tc~psarriver à un consensus demeure nébuleuse ,

pre~c .

I:.= un dis-cours prononcé à la trcntiine sész;iorn de l'Assrnibléc

(;%;nérale des Nations üniE.4 à New York, le 22 sclrt=brc 1475, je Saisai ►

. . ./2



remarquer que "la viabilité d' un monde plus interdcpcndant tient a

l'établiesMc:nt d'un système écoixxuiiiue iritcrnationsl qui assurers un

-partage plus équitable des ressources et der. ch&iices11 . Je poursuivai s

c•.n disant que "le nouveau droit de la mer doit témoigner de cette prise

de conuciùne e". J'ajoutais, remaique parti culibrament pertinente pour

le sujet qui mus occupe aujourd'hui, que les nouveaux et révoluticmnaires

concepts juridiques de la zone économique et du patrimoine comun de

l'hmanitë devraient constituer le fondement du futur droit de la mer,

lequel devrait "prévoir les responsabilités qui accompaplcnt chaque

nouveau droit" . Je voudrais répéter en faisant davantage ressortir ce que

je dirais alors, b savoir que ce nouveau droit doit 8tre i'fondc : ur

le-s principes de l'équitd plut.at que sur la force" . Le corollaire de ces

prémisses c'est que les procédures diadjudication obligatoire par (tes

tierces parties offrent les meilleures garanties d'un rtglment Juste et

Ôquitable des différends auxquels le traité onvisagé pourrait donner lieu .

Mm-«deur le Président, pcdnt n'est besoin d'iusistcr sur l'irportance du

r81e crucial que jouent les procédures d'arbitrage obligatoire par des

tiers pour le rèeEx-àent des différends qui survienncmt dnns, le droit d e

la mer. I1 b'c{st que trop évident qua les dangereuses solutions de rechange

à ces procédures de règlement pacifique sont inacceptables . 1£ ConférencO

s'est relativement peu intéressée au probhlèmc du règlement des difSérends

jusqu'isâ . J'estime cependant que ce problème est d'une importance fonda-

mentalo si nous voulons nous doter d'une Convention sur le droit de la

mer qui soit viable et durable .

I.a Gouverncaacnt du Canada appuie fortement l'inclusion d'un

mode global de règlcment obligatoire des différends dans la Conventio n
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i:ur lc dro:it, de la m(.r . Tant aux N:tic ►ns . t~nic r. qtto clntt :; ti l :utt.rra

~t..;•~~thléca intctmationalcs, le Jclmis lun~,(~ynj+s nur

l.'inclu:rion (le di:cppositions rciativvc. au rr~;l«n~ nt ohlil-at.nire dcs

différcixds internationaux d :uts 2r,: convmtiotty .iittrrnnt.ion3le:. . M:-In

~puyern,cncnt estime, Mon:3r.ur l i1 P •c"s :.idcrtt, que, en :dhcrr►nt à mij,

i.nstrument, juridique international, tout Etat doit ttre prèt à montrer

qu'il entend cn respecter les ccAkiit..ions en acceptant de soumettre sa

ç~duite 4 l'égard de cet instrument à llexF-ncn d'un systl~sr,e irrpartinl

de r~sg,lement : obligatoire des différends par des ticr-. .

Si. nous parvcnoTrà conclure une Convention CobtÙo sur 10

droit de la mer, cet instrummt juridique sera a'un des plus importants

et des plus complexes jamais négocié par unc conférence internationale .

Il ne faut pas oublier que, r.:eine si certaines des règles énoncée-s dans

la G-)nve.ntion : ercnt t,asLcs --uu- mie rct;leineaitation drrnt .le : e.ns est, déjà

larga,►cnt, reconnu, nombre dlautrc: seront nouvelles et radicales, voire

révolutionnaires . MNne avec toute la rr.oi.llcure volonté du monde et

ctsl grf--» tous les efforts dcplo3rés à l'heure actuelle pour cn assurer la

clarté et mettre au jx-)i nt des méc:ani:mes adéquats visant 'à éviter les

différends, des différences d'opinions surgiront de tes^ps à autre entre

les Etzits quant 3 l+inl,crprétation ct, à a # cjip2 i cation des di --positi on:,

de la future Ccmvcrition . Ces divergences d'opinions doivetlt, bicn entendu,

d'abord faire l'objet de nGrocâatiorls~ et le Gouvtznim.e.nt, du '" uda c;.tine

qu'il ne serait pan t';ouh.sitahle dc supplanter ce procüseurr. fondamental

des relations internationaïes . Il est également clair cependant que, à

lloeeasion, les tt.ats se trouveront dans une telle position de conflÏt

quo seul le renvoi du différend à =e tierce partie independrinte pour

offrir une solution. Nous estiMo:ts que, en fourni s .:.ant un ir,rportant
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moyen d'élucider et d'interpréter le texte, le renvoi âulle tierce

partie des différends concernant l. t intcrprétâtion et l'application dc

la Conventicn sur le droit do la mer peut se révéler précnusc tant

pour les Ftat:. en conflit que , à la longue, pour tous les Etats . 12 va

Mans dire que des procédures de riglcYrcnt par une tierce partie indé-

pendante et impartiale avantagent surtout lc°. Etats oins puissants

puisqu'elles garantissent l'égalité devant la loi, Le CanaciLi e:.time

donc qu'un mode global de r - lemcnt obligatoire de; différends doit

faire partie intégrale de la Convention rur le droit de la mer. I1

s'ensuii, que l'inclusion d'un protocole optionnel laissant aux Etats

le choix d'accepter ou de rejeter l'adjudication obligatoire par une

tierce partie constituerait non seulement une solution de second ordr e

mais un échec de la Conférence sur une question cruciale .

Dar ce que serait la procédure la plus aMropriée, nous n'avons

pas encore pris de position ferme . La délégation canadicnne . continucra

de Promouvoir l'élaboration de dispositions qui, tout en reflétant

l'approche de base que je vicns &cxposer, semblent avoir le plus de

chance de rallier 1'app'ai général des participants à la Conférence.

Nous accueillons chaleureusement, l'initiative personnelle

prise par le résident en saisissant la Conférence d'un texte sur le

règlement des différends . iiien que nous ayioris des réserves à formuler

sur plusieurs arppct:. précis de ce texte et aimerions que celui-ci soit

simplifié sur duautres points, nous nous ré-joui--sons de con introduction

et nous vous félicitons, Monsieur le Président, de l'esprit de chef que

voua avez manifesté à cet égard . Il ce sEnblc opportun de faire également

rcmarquer ici que votre texte s'ins-pire fortruaent du travail d'un groupe
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offic:i.cux dtexpcrts } ►rir..i~ih jazir Harry de 1~Att:;t.1 ~1ic,

l'Amtk~ssadcur Çalindo Pohl d'El f►r,.ivhcior et' d'un mcicbri. de la

délégation du Re.nya, M . Adede. Je voudrais fflici.tcr le,^, co•-présidents

de leur précieuse contribution au travail de la Conférence . Rreft

Monsieur le Frésidentr la d6légation caiadicJUie est prote à prendre

votre texte comme point de. départ des négociations à venir sur la

question du règlement des diSférebds . Nous considérons en outre qu'il

sera d+tuic grande utilitc dans le°, futures délibérations sur les

procédures assorties à chaque élément de la Convention .

Sans m' engager ici dans une étudc détaillée du texte,

permettez--cnoi d'exposer . certains des objectifs fondamentaux du Canada

à l'égard du règlement obligatoire des différend:; dans le cadrr. de la

Convention sur la droit de la mer et de les relier aux ciispoeitions de

la Partie IV du Texte unique de négociation dan :. :.a forme fictuelle :

1 . L' établi ssement d'un mode de règlœent obligatoire

des différends doit coriporter la réciprocité entre

les Etats . Le mode du rbC,lcncnt doit, en plus d'Ltre

équitable, crap4cher lc.^, Etats d'imposer ltarbitragc

obligatoire à d'autres Etat: sur dEs questions à l'égard

desquelles ils ne sont pas pri.ts à se faire Poursuivre

en justice, et dfin2~ister sur le droit de mettre on

litige des problbmc~~ qui surgissent dwns la zone ccck-r.riclue

tout, en refusant de mettre ces problim= en litige

lorcqu'iia surgis.--rait dans des zones cocz,e les dF tr)itz ;

internationaux.
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2 . inca) qu'il i:ytiini~ préférable do lair.ser eux

le choix du mode de règlcnc.nt, obligatoire dos différends

qu'ils considtrcnt le plus approprié, le Canada aliptâc

l'incorporation, dans la Convention sur le droit de la

mer, d'un mode global de réglmcnt obligatoire de s

différend-- qui s'applique à tous les différends . Nous

ne :.cx:.nes pas en fayeur de l'inclu5ion d'un protocole

trPtiaunel .

3 . A notre avï .;t les procédures devraient, dans toute la

accure du possible, re .-po,,E;cr sur les procédures qui

existent, pour 3e règlcmcnt des ctiff4resxi3 tellcti que

l'arbitrage et la Cour internationale do justice .

4 . Nous croyons utile da prcvvir w-L nombre restreint, de

procédures spéciales de rGglement obligatoire des différends

assorties aux br.: oàns -spéciaux que prdsentent certzins

types de probltiaes .

5 . Le mode de ré-g1cYnent élaboré devrait prévoir des mesures

provisoires ad6qu3tes, une procédures d'appel et la recon-

nitissance de parties autres;que les Ft:it: .

6 . I1 faudrait éviter que l'.on puisse avoir recours au règ,le-

muit ob.ligatairc des différend-- pour annuler ou limiter

indtùacnt let; droit•e et les obligations reconnus dans les

dispositions de fond de la Convention.

Je oc propose maintenant da reprendre, en les ccxmentant, chacune

de ce;, préms: c,. de base .
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1 . La iUture Convention placcrd càairiYncrit :.ous la juri-

diction e.xelusivc des certaines quectio,in qui, ct.;uit donné la

nature des droits en c ;,u îe, ne ;.auraient fa-ire l'objet ci'cui rbgjcmcnt

International des différends . Ces questions mises % part, ma délégation

estime cependant clutii importe d'établir un mode global de règlement

obligatoire des différends applicable non aculement dans la zone

économique mais aussi aux différends qui surgissent en haute mer et ,

d~3ns toute autre zone maiztire, coexne les détroit3 internationaux, aû

des intérL`ts, telle ' - la liberté de navigation, pourraient entrer en

conflit avec les intért-ts des Etats côtiers . Si certains Etats pc),.-,ent

cixwe condition préalable â la caqsclusion d'un accord La protection de

la liberté de navigation par une procédure de règlement obligatoire des

différends, il ne faut pas oublier que les droits correspondants de

l'intégrité écologique et de la Sécurité que possbdent le., gtata c8tiers

ont également besoin d'dtrc protégés, et ce par une procédure de r,r,le-

ment oW-igotoire des différend-a .

2. Pour ce qui est du principe selon lequel le:,- Etats doivent

9-tre libres de choisir le mode de règlement den ci'itfF,renda cpri convient

le mieux à leurs besoins, pourvu que la procédure retenue ; mène à une

dérision exccutoira, les propositions de la Partie IV du Tcxta- uniqu e

de n5Crociation semblent satisfaisantes puir;qu'elles énoncent ce principe

de façon claire et sans éc;uivcxluc. le corollaire de co principe fonda-

mental est que, sous réserve de toute cxcFption spécifique érioncée dan:

la Convention, aucun Et.at ne peut choisir les domainc :. juridi,lues ou lec

zones maritimes qu'il désire soumettre au mode de r'vElcmettt obligatoire .

. . ./
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ics Partics h la Convention doivent P-tre prétes à soumettre tout

différend au mode de règlement obligatoire . Lk: tlt'me, le Canada

s'opposerait à tout mode do règlement qui petmcttrait aux Etats qui

se portent partir* requérantes d'y adhérer à la derrrlérc ini.nute afi
n

d'intenter dcs poursuites contre un autre Etat, alors qu'ils ne, D e

;.ont pas soumis antérieurement à des procédures de règlement obligatoire

des différezdz intentées par d'autres Etats .

- pour des raisons semblables, le Canada ne :.ersit pas en

faveur d'un modo de règlewnt des différends fondé sur un protocol e

optionnel . Et$nt donné la nature et la portée des r,ouvegux élânentts

de droit qui seraient eneobés dans la Convention, une telle approche

pourrait détruire la base m&ne d'un mode efficace de Juridiction

obliF?atoire.

3 . Sur la quostion du choix de la procédure elâbgle la plus

appropriéc, nous avons des réserves à l'égard des proposition , énoncCe:,

dans la Partie IV du Texte unique de négociation dont l'article 9 donne

un rôle primordial au "Tribunal du droit de la mer" . ?ious nous dcnsndons.

si nous avons bien besoin d'un nouveau tribunal en ce moment alors que

nous avons déjà la Cour internationale de justice et des procédures

d'arbitrage . Quel effet la création de ce nouveau tribunal aurait-il

sur i'organc judiciairQ actuel des Nations Unies? Par ailleurs, beaucoup

de différends ne seraient--ils pan mieux résolus par une procédure d' artri--

trag,c, qu'elle soit de nature purement juridique ou qu'clle fasse inter-

venir des spécialistes sur des questions comme la recherche scientiltic{ue?

Le Canada préférerait, pour ces raisons, retenir le recours à 113rbitraee

et à la Cour :internationale de justice comme procédure de base pour
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cxc1v+'r • .̂a juridic•t.ion rlotk~it• . S.i tt+ut.efc~_i :; w)e tua,jr+t•it~~ de :~ : .t:~t.;

participants à ]a Conférence t.nnchait c1:iirtinent, pour la création d'un

nouveau tribunal du type proposé, nous ;,crions alors di_poséa à travailler

avec d'autres délé;Riés à l'ttabl.isamcnt (Piule institution appropriée .

4. Nous r:cmes prête à ci,visagcr l'incorporation d'un certain

nixnbrc de procédures spéciales à la Convciit,ion . L.- ► cUvcr: ité des questions

sur ] c.~~uelles porte la Convention rend rn;crs; aire l'élaboration de

certaines prpcéchtres spéciales là l'égard dc problime. particulicrs .

Ces procédures sont soit de nature judiciaire, soit destinées à éviter

les différends . La 7Ytxni.trc Cotnà.i ssi.on :-,e penche, à l'ticure actuelle,

sur l'o;}port,unité de doter l'Autorité internationale des fonda marins

d'un organYSrne judiciaire, tandis que la Troisibne C<xiaiosioia 'tente

d'élaborer une procédure --Fée-taie pmr régler les ciirft 'srca)dL dan n le

domaine de la recherche scientifique ma3ziie . Otz examine vga1C:G1Cnt 1.a

posr.itrilité de créer une Conlaicsion de dél i ;Klta Lion du plateau continCPtal

dC.;{.i?lét à éviter los dlTfércinls .ur lca ]imites eztérieures clc la marge

continentale . Nouc crvyone que de tel2cs procédureu pourraient

se révéler trL; utiles.

A y a lieu de noter en passant quc le lien cntre le --e procd-

dures pécialcs s':noncçe .. 31 lll!rneze II et à l'article 6 de la Partie I V

du Texte unique de négociation ne ressort, pas clairement . Nous ziippoc.ona

que 1cs procédures énoncées dans cette Anncxc Sont .urtout de nt.iiicea

à servir d'exrmplc^ . A 1'hcurc actuelle, ek-i délé,Iat•zon n'est p.-t :; (l'avi :

que lcs procédures d'arbitrage par des e~l)erts è5ixmcecs à 1'P.ru ► cxc II

seraient appropriées came principal moyen dr : rc:oudre tous le :; <liffcrerxls

concernant la pt'chc, l à pollution et la rcchcrchc °.ri rntiticlue marine ,
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bien que ltavis des experts puisse étro précieux dans ccitaines

circonstances . Pour assurer ),utilité des procédures spécialcr. â

carBctLrc fonctionnel, nous croyons nécessaire de le:~ assortir aux

droits exercés par les Xt.ats et aux problànes qu' elles doivent régler .

Nous estimcns que les procédures spéciales ne sont pas une panacée et

ne doivent pas, en ri gle gé.nérale, remplacer I= procédures PIobalc* o

S. Rous prenow bonne note des dispor-dtiona qui permettent

d'interjeter appel des procédures spéciales, en invoquant les procédures

globales et de prescrire des mesures provisoires au début d'un différend .

Noua doutons de Pui.i1.1té de ces dispositions, mai: nous eomnes prUs

à lw examjner avec d'autre :; délégation.: . Pour ce qui est de la recon-

naissançe des parties à un différend, telle qu'énoncée à l'articlo 13,

il nous est difficile d'accepter l'idEa que, en règle générale, les

particuliers et les sociétEs privées soient placés sur un pied d'égalité

avec les Etats . Nous °.ommas toutefois disposés à e.x.=incr, en a►atitrc

de contrats,, une exception pour la reconnaissance des, parties prives

devant. l'organisme Judiciaire de l'Autoritei i .nternati-oz1alo des fonds

ctaI1AS.

6. psns le cadre du règicment obligatoire des différcrxis, l'une

des questions les plus cocrplcxes et les plus importantes con°ici .c è

déterminer dans quelle mesure les clifSérencis qu'entraînent l'exrreice

par l'Etst côtier de son autorité dans la zone économique seront soumis

au rbglemesit. obligatoire des différend-. . D'une part, les droits sur

les ressources et le6 obligations écologiques des Etats côtiers darui la

canc éc.œomque comporteront l'axcrcice de pouvoirs dIDcrétionnairùs

étcidus à cet écard . D'autre part, les droits et lcs obligations corres-

pondants doivent ètre exercés conformément IL la Convention sans uzqiiétcr

sur ]es droits légitimes des autres ttats .

.-.1 .11 .-. . .. . . . .. .. . .. . . .. . . . . . . . .. . .. . . . .. . .. . . .. . . . ... . . . . . . . . . .. . . .. . . . .. ., . . . . . . . . . . ., ., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3AA -/A . . . . . . . . ., . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Le (K7nada est au u,.i ;,oucicux que tout outre )•aat (lu f'.~.irc

en :ortc que l'exercic.e de n es droit.. sur les rer.ources et de ;,c:.

otlligations écologiquos à l'intérieur de la zona éconocd quc ne ;.oit

soumis à aucune restriction il~lc . Nous ne partage or,s cependant pas

l'avis de ceux qui prétenclent qu'aucun des différencLs qui sureaîcnt dans

la zone économique ne devrait Être sujet au rbg,lement obligatoirc des

ctiffErends . Carment assurer un bon équilibre des intér t-ts entro les

St,ats cn cause? Nous croyons tout d'abord que la prenLibre .me--,ure de

prote:ction q tant des Siata que dei autres uti]isate.urs, doit_ consister

à énoncer de façon précise et concrète les droits que, quant au .f ond,

ils peuvent exercer dans la zone éccuromique , ainsi que lee obligations

qu'ils doivent y rœplir t cocaae le prévoit, b l'heure actuelle, 2a

}'a~ie II du Texte unique de négociation . Nous attachons, dcuxiè~~ner,t,

beaucoup d'importance à l'établi3sct ent de procédures tril•1t.érales,

régionales et multilatérales susceptibles d'éviter lez; différendc . Il

est difficile, dans cette optique , de concevoir la r8e emer,t der. c3irl6-

rerxis à l'égard de l'cxp.lorat3on ct l'exploitation des i-es:ources du

fond des mers et des océans ainsi que du r.oul.-sol du plateau continental.

De sstne, S'cntrevnis mal le règlemcnt des différend-- à l'égard de la

gestion des, pt-ci.erica, sauf peut--Ltre lorsqu'un Etst côtier ne rcnplit

pas scs obligations à l'égard de la conservation et de la pleine utili-

satâon . La Partie ü du Texte unique de négociation eonféro aux Etats

c8tiers des pouvoirs étendus en matière de gestion et y de l'avis de ma

drlégation t la négociation et 1'établ_isscrient de clivcrs orranir,mes

bilatéraux et multilatéraux hatrilitcM à formuler des recommandations

et destinés A éviter les différc-Ms constituent les meilleures façons

de résOudrC toute difficulté qu'un .Lat c8tier peut avoir uVec d' âutrr. 3

. . ./1'.'. .
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Etats dans l'exercice de sc. Juridiction en matibre de eestà.on dc :.

ptchcri c;. . J' e_ t,itcc éFalment que, les Etats côtier . doivent dejacurer

liLrc:, d'e_erecr leur juridiction sur la prévention de la pollution

ct la règlement-ation de la recherche scientifique marine dans la zone

éeonoctique, tant qu'ils re,teet dans les limites précises des pouvoirs

citscrétionnaires qui leur :,-;nt donnés et n'E~Miétent paa sur les droits

der. autres Et,af,s . Ikzns les cas d'abus flagrant$ l'adjudication devrait

t'appliquer tant aux Ftats côtiers qu' aux autres utilisateurs, et tant '

R la zone économique qu'aux détroits intcrnatiorisux .

Cornent dEiinir les situations o+ il y au-rait lieu d'appliquer

le ré&l ement obligatoire der, di fféres,ds? Une fagcu, de le faire serait

d'fxxmcer une exception ezmpt.snt du rt-(,,lement obliE*,atoire les diTi'c--

rcv>,L-, qui surgisscmt dans 18 zone éconorrdque ou les détroits interna-

tionnux, sauf dmis les ca : dtexct-a ou d'abus do pouvoir par 1'Etat

cbt•ier ou les autres utili3atairs . Une autre façon de procéder serait

do préciser qu'il n'y aurait pas do rt--gaement obligatoire des différends

sauf lorsque l'nat côtier empiétc sur certains droits précis d'autres

Etsts coma la liberté de navigation et de recherches scientifiques,

w lorsque les autres Et3ts abusent di; ces dmits de navigation d'une *

manière qui mzit sux Etats cdt3ers au aux ktats riverains d'un détroit .

Je note que l'article 18 du Texte unique de négociation renferme déjà

les fondements de l'une et l'autre approche .

La question est ccxrplexe, iiai3 je croia qu'il n ers pos-rihl e

de, trouver un moyen terme entre ceux qui rejeteraient tout rt-,raement

otiligatoire des différends qui surgissent dans la zone économique e t

eevx qui l'exigeraient pour tous les conflits relatifs 3 la zone e-corKxraqur; .
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Quelques rcmurques enfin sur lez; procéchu•c;, . La délégation

canadienne estime qu t31 sera nécessaire de prévoir un lieu oh le

tmail sur le rbemtent des différends pourra se poursuivre. Ccarae

cette quc..°tion ne sera eaulevE-e qu'en session plénibre de la Conférence ,

il y aurait pcut-étre lieu d' Ctablir un Groupe de travail de l'assemblée

pléuibse pour poursuivre la négociation de cette question une fois

qu'elle aura fait l'objet de débats appropries en session pléuitre .

Je proposerais é~l ement que la composition de ce Groupe reste ouverte

avec cupair, . Konsieur le Président, que vous feriez usage de vos bons

offices pour vous assurcr que ce t roupe de travail soit, d'une msnitre

C<-néralc, représentatif de la Conférence . Le, Canada serait bien entendu

disposé à participer awc travu= de ce Groupe .

Eh conclusion, Monsieur le Président, ma délégation est pr8te

à travailler avec les autres délégations en vue de régler les diffïcile3

problèmes- concernant le règlement obligatoire dezi différends sur lesquels

la Conférence se penche b l'heure actucJle . E lle accepte de sc dépan:.er

sans compter dans la coarictioh qu'un mode réaliste, global et viable de

règlc mexYt obligatoire des diff6re2ids est vital non seulement pour l'uti-

lité à long terme du texte que nous négocions, mais aussi pour promouvoir

la rtgle de droit dans les affaires internationales et, par cons (;Lluent ,

la paix dans le monde.

Honsieur le Président, dans le discours que j'ai prononcé

à la trentième session de 1'/'.s3cmblée générale dos Halions Unica ct

auquel J 'ai fait allusion plus tôt, j'insistais sur le* avnnta£cs qui

découleraient, pour la -génération actuelle et les générations 3 vcnir,

d 'un traité global sur le droit de la mer. Permcttez--moi de répéter

qu'il serait souhaitabla de résoudre les nombreux et diffici-lez; probl 'emcs
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du droit de la mer avec lesquels nous >oomcc aux prises par un

uccord multilatéral d' application un.ivc►rsel]e . Je voudrais (s e~alement

ruitérer la position, de longue date du gouvernement c anadien selon

l aque] 1 e mon gouvernement n' aurait recours à d' autrea :,o1ut i ons que

:4 l' apf►roche multilatérale échouait. Je demeure cependant d'avis

que, A un moment donné, tout retard supplémentaire et toute nouvelle

temporisation cœstituent, en réalité, *un échec, et, ce moment approche

rspidement. . Man gouvernement considbre absol ument essentiel que la

Confërencc eur le drixit de la ver aboutisse en 1976 .

liousi eur le )YéePrésident, je ne saurais trop jns1 st er sur

l'importance du rôle des procédures de rég,~ement obligatoire des

différends en tant que partie intégrale du traité multilatéral que

nous chorchans tous à conclure . Je fai sai s remarquer clans le di scours

que je prononçais devant l'Assemblée 'générale des Nations ffles en

septembre dernier que e taac si, en 1945 , les fondateurs de l'ONU crûyaient

avoir mi s au point un syst ème çpu perecttrait aux nations du monde de

régler leurs ec nflits sens recourir à la for-cet il faut malhmre.usanent

reconnaltre que trente ana plus tard les Nations Unies sont toujours

aux prises avec ce problàae fondamental . Il semble de plus en plus

clair quo, contrairement aux espoirs caressés eprès la Première et la

Deuxième Guerre unaxiialc, la :.ociété internationale ne se transformera

pas en une camunautc internationale en camençant par régler les

problèmes du recours è la force . J'e.^ti•:e au contraire que le processus

consistera à réglcmenter effScacea ►ent, étape par étape, tant de donnines

où les relations entre Strits posent des problbmes que, faute de raisons

d'y recourir, l'humanité acceptera praduelle+a--rri, les contraintes réel-les

qui seront ii})oz;ées sur le recoure ~k la force . La :.-uccès de cette

Conférence contribuera tlmruémait à consolider les fondations d'un

ordre mondial stable et équitable dans la paix .


